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Autorite educative et  
choix pedagogiques
Q uels choix pedagogiques s’offrent aux enseignants qui exercent l’au-

torite  a  l’ecole ? Je mettrai en relation les trois conceptions de la rela-
tion d’autorite  que j’ai developpees (autoritariste, evacuee – ou trans-

fe re e – et e ducative) avec les choix pe dagogiques correspondants a  
chacune. Si les deux premie res conceptions conduisent a  des impasses, la 
relation d’autorite  educative est compatible avec les pedagogies coope rative 
et institutionnelle.

Autorite autoritariste et 
pedagogie traditionnelle

J’appelle relation d’« autorite auto-
ritariste » un mode de relation syste-
matise ou  un enseignant exerce une 
domination sur un (ou des) e leve(s) 
afin d’obtenir de lui (d’eux) une 
obeissance inconditionnelle, sous la 
forme d’une soumission. S’il existe 
des situations ou  un professeur doit 
mettre en place des limites non 
negociables et les tenir, l’obeissance 
est ici rendue inconditionnelle, dans 
un rapport de domination de l’ensei-
gnant/soumission de l’e leve. 

Nous pressentons ce que ce type 
de relation peut provoquer, notam-
ment avec des e leves difficiles : un 
face-a-face tournant au rapport de 
force en l’absence de possibilite de 
parole, ou  le risque d’un passage a 
l’acte violent est maximal de part et 
d’autre. Les decisions arbitraires et 
les injonctions a apprendre de l’en-
seignant vont aggraver le sentiment 
d’insecurite  psychique des e leves, 
rendant impossible l’acce s aux 
savoirs et le developpement de la 
confiance en l’adulte. Cette concep-
tion s’actualise dans une pedagogie 
traditionnelle(1).

L’autorite charismatique est une 
variante de l’autorite autoritariste. 
Elle caracterise l’enseignant qui use 
de la seduction au lieu d’utiliser la 
force. Sa finalite reste de soumettre 
l’e leve a  ses volontes en agissant 
pour le maintenir sous sa depen-
dance, non pour favoriser chez lui 
des prises de decision ou de respon-
sabilites le conduisant vers davan-
tage d’autonomie. 

Dans la pratique de la relation 
d’autorite  autoritariste, les ensei-
gnants recourent a  diffe rents 
moyens : l’usage de la force phy-

sique ; les pressions psychoaffec-
tives diverses exercees sur l’e leve 
qui jouent sur la seduction, la culpa-
bilisation et le chantage a l’amour 
qui reactivent l’angoisse d’abandon 
du sujet(2) ou les manipulations exer-
cees sur un groupe.

Autorite evacuee et 
pedagogies anti-autoritaires, 
non directives

J’appelle « autorite evacuee » (ou 
« autorite transferee », car l’autorite 
ne peut pas ne pas s’exercer) la ten-
dance repandue dans notre societe 
actuelle et dans les metiers d’educa-
tion a refuser l’idee meme d’autorite 
et son exercice, justifiee par son 
caractere pretendument illegitime et 
anti-educatif. Ce sont ces adultes
qui refusent toute situation conflic-
tuelle, soit de peur de perdre l’amour 
des enfants ou des adolescents, soit 
parce qu’ils considerent qu’ils n’ont 
pas a prendre part a leur education. 
L’autorite evacuee se manifeste par 
l’absence d’intervention lors d’inci-
dents entre e le ves (ces ta ches 
incomberaient a d’autres : assistants 
d’education, CPE, chef d’etablisse-
ment, parents…), l’evitement de la 
mise en situation d’apprentissage, le 
refus d’aller au terme du reglement 
d’un conflit, l’exclusion de classe ou 
d’etablissement...(3) Les enfants et 
les jeunes sont ainsi laisses sans 
cadre educatif, sans reponse, livres 
a eux-memes, obliges de se chercher 
des limites au risque de se mettre 
en danger.

Ces pratiques renvoient aux peda-
gogies anti-autoritaires et non 
directives. Des recherches(4) y ont 
mis en evidence la preponderance 
des relations fusionnelles, un affectif 
mal matrise et un exercice souvent 
charismatique des relations de 
pouvoir. Au lieu d’utiliser la force, 
l’enseignant s’appuie sur l’emprise 
affective (amour, seduction).

« L’autorite educative 
comprend des lors trois 
significations indissociables :  
etre l’autorite, avoir de 
l’autorite et faire autorite. »

Bruno Robbes
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Ce que j’entends par 
« autorite educative »

Parce que l’autorite autoritariste 
est abus de pouvoir et l’autorite 
evacuee deficit d’exercice d’autorite, 
tout l’enjeu de « l’autorite educative » 
va consister a maintenir quoi qu’il 
arrive le lien educatif(5). Cette forme 
d’autorite ne designe pas l’autorite 
dans la relation d’education en 
general. C’est une conception emer-
gente issue des sciences humaines et 
sociales. Je la definis(6) comme « une 
relation transitoire articulant l’asyme-
trie et la symetrie entre un enseignant 
et un eleve, qui nat d’une volonte 
d’influencer de la part du detenteur de 
l’autorite statutaire et qui recherche 
la reconnaissance de celui sur qui elle 
s’exerce, par l’obeissance et le consen-
tement, en visant qu’il s’engage dans 
un processus d’autorisation de soi ». 
L’autorite  educative comprend des 
lors trois significations indisso-
ciables : etre l’autorite, avoir de l’au-
torite et faire autorite.

Etre l’autorite : l’autorite 
statutaire, legale, la potestas

Les relations sociales s’inscrivent 
dans des institutions qui fondent ce 
pour quoi les personnes sont pre-
sentes. L’autorite est donc de l’ordre 
de l’institue . Son de tenteur se 
trouve de fait dans une situation 
asymetrique, qui lui permet de poser 
un cadre non negociable. A  l’ecole, 
le non-negociable de la place gene-
rationnelle distingue l’adulte de 
l’enfant ou du jeune ; le non-nego-
ciable de la fonction institutionnelle 
distingue l’enseignant de l’e leve. Au 
plan symbolique, cette double ante-
riorite  signifie que l’adulte-ensei-
gnant est le depositaire d’une culture 
et le garant du respect des interdits 
anthropologiques fondateurs de 
toute vie sociale (inceste, meurtre, 
parasitage) qui assurent son exis-
tence, sa survie et sa perennite.

Concre tement, la capacite  de 
l’adulte-enseignant a  poser et a 
tenir un cadre educatif suffisam-
ment contenant (« souple-dur ») et 
fiable, c’est-a-dire constant, rigou-
reux, sans etre rigide, porteur de 
limites structurantes(7), est mise a 
l’epreuve, car l’affirmation du statut 
(« je suis le professeur, donc vous 
m’obeissez ») ne suffit pas a garantir 
l’exercice d’une autorite effective. 
Encore faut-il que ce cadre soit 
precise, defini, explicite et connu 
de tous(8). Ce qui distingue ce cadre 
non negociable du negociable, c’est 
le fait qu’il s’applique a l’enseignant 
comme a  l’e leve. Il ne peut etre 
remis en cause ni par l’un, ni par 
l’autre. C’est en s’y referant que le 
professionnel peut determiner les 
situations ou  il posera un acte – 
geste ou parole – d’autorite educa-
tive. Une reprise est ensuite pos-
sible, en differe. Elle passe par l’ex-
plication de l’acte, l’ecoute et le 
dialogue limite car il ne s’agit pas 
de se justifier. En pedagogie coope-

rative ou institutionnelle, des deci-
sions et regles communes peuvent 
en resulter. C’est bien parce que ce 
cadre est transparent, compris, 
accepte et juge stable, mais aussi 
respecte par l’enseignant, que les 
e leves peuvent l’integrer. Rassures, 
ils font l’experience de la justice et 
de la securite dans la communaute, 
appuyee sur le droit.

Avoir de l’autorite, c’est a la fois 
s’autoriser (auctor) et autoriser 
l’autre (augere, ce qui signifie faire 
crotre, faire grandir). Il faut tout 
d’abord avoir acquis des compe -
tences, des savoirs, une base de 
confiance suffisante en soi pour s’au-
toriser a etre responsable, autonome 
dans sa vie et dans ses relations aux 
autres. Etre l’auteur de son existence 
se construit a  travers une histoire 
personnelle. Elle passe toujours par 
d’autres, qui contribuent a renforcer 
cette capacite  a  nous autoriser(9). 
Nous sommes bien la dans un pro-
cessus d’autorisation. Avoir de l’au-
torite n’a donc rien de naturel.

Bruno Robbes, matre de confe rences en sciences de l'e duca-
tion a  l’universite  de Cergy-Pontoise/ESPE de 

l’Acade mie de Versailles, est chercheur associe  de l’Observatoire des pratiques coope ra-
tives de l’OCCE. En effet, suite a  son universite  d’automne 2017 sur « les apprentissages en 
coope ration, une didactique est-elle possible ? », l’OCCE a lance  une recherche action 
collaborative d’analyse de l’activite  des enseignants avec une focale particulie re en asso-
ciant des enseignants et des chercheurs re partis dans une vingtaine de chantiers. 

Bruno Robbes est compagnon de route du chantier « ce qui fait autorite  dans une situa-
tion ». La fonction du chercheur associe  est d’offrir un cadre d’explicitation pour que les 
professionnels puissent transmettre et communiquer leur matrise et leur connaissance 
des subtilite s de leur travail. Les premie res avance es de ce chantier seront pre sente es 
lors du congre s de l’OCCE des 20, 21 et 22 mai 2019 a  Villeneuve-d’Ascq.

M-F. R.

?OBSERVATOIRE 
DES PRATIQUES 
COOPÉRATIVES

LES APPRENTISSAGES EN COOPÉRATION : 
une didactique est-elle possible ?CONGRÈS  

PÉDAGOGIQUE  
DE L’OCCE

les 20, 21 et 22 mai 2019  
à Villeneuve d’Ascq
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Lorsque cette base de confiance 
suffisante en soi est pre sente, 
l’auctor (l’enseignant) peut se 
confronter a  l’autre (l’e leve) avec 
son savoir et ses manques, sans etre 
destabilise si celui-ci agit de maniere 
imprevue ou problematique. Il aura 
le souci de l’aider a poser des actes 
lui permettant d’essayer d’etre a son 
tour auteur de lui-meme.

Faire autorite : capacites 
fonctionnelles, savoirs 
d’action mobilises

La capacite  d’un enseignant a 
montrer des compe tences identi-
fiables – savoirs d’actions, gestes 
professionnels – est la condition 
d’une autorite statutaire credible. Le 
« faire » autorite concerne d’abord la 
communication dans ses dimensions 
corporelles, verbales et non verbales 
(regards, gestes, position dans l’es-
pace, deplacements et distance…), 
qui joue un ro le essentiel dans la 
transmission des messages d’auto-
rite. Il releve aussi des dispositifs 
pedagogiques, qui mettent en place 
un cadre educatif contenant et des 
systemes de mediations entre l’ensei-
gnant et ses e leves, et des dispositifs 
didactiques, qui ope rationnalisent 
les façons de presenter les savoirs, 
selon un rapport non dogmatique. 

En ce sens, les pedagogies coope-
rative et institutionnelle peuvent 
aider l’enseignant a s’autoriser un 
rapport autre a l’autorite. En pra-
tique, il s’agit d’identifier ce qui 
remplace l’autorite  du matre, qui 
accepte de ne plus e tre l’unique 
reference dans la classe. Dans ces 
pedagogies, l’equivalent fonctionnel 
de l’autorite  est l’organisation du 
groupe, son institutionnalisation : 
construire, structurer et prendre soin 
du milieu dans lequel les e leves evo-
luent plutot que de cultiver les rela-
tions duelles, regressives et mor-
tiferes(10).

Enfin, l’autorite  requiert une 
attention aux dimensions organisa-
tionnelles du groupe, qui recouvrent 
plusieurs aspects relatifs a l’environ-
nement mate riel, relationnel et 
humain de la classe :

- le milieu, c’est-a-dire le temps, 
l’espace ou le materiel pedago-
gique et didactique ; 

- l’education par le travail(11) et la 
planification du travail ; 

- les conditions des apprentissages 
cooperatifs et personnalises(12) et 
des evaluations positives et crite-
riees ;

- l’attention au sujet, sa reconnais-
sance et sa responsabilisation, 
son accueil (nom, place, casier), 
en lui permettant d’exister dans 
sa singularite (desirs, projets) ;

- la communication, avec une prise 
en compte des conflits grace a 
des lieux de parole distincts, 
notamment le conseil de classe 
qui fait autorite  et regule les 
modalite s de partage et de 
contro le du pouvoir dans le 
groupe(13).

Ainsi, comme je le soulignais dans 
mon article sur le rejet de l’autorite 
dans la relation educative(14), les 
pedagogies cooperative et institu-
tionnelle « articule[nt] deux attri-
buts a priori contraires, qui sont 
constitutifs de l’autorite educative : 
l’asymetrie et la symetrie des places 
d’enfant et d’adulte, a laquelle nous 
ajoutons celles d’e leve et d’ensei-
gnant. Les e leves disposent d’un 
pouvoir instituant leur permettant 
d’exercer une autorite reconnue par 
le groupe classe et dans le meme 
temps, l’enseignant n’abdique pas sa 
position statutaire de responsable 
generationnel et institutionnel, depo-
sitaire d’une culture a laquelle il doit 
permettre aux eleves d’acceder »

Bruno Robbes
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« La capacite d’un 
enseignant a montrer des 
competences identifiables  
– savoirs d’actions, gestes 
professionnels – est la 
condition d’une autorite 
statutaire credible. »

Bruno Robbes


